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EcoFolio et les collectivités locales

Tout savoir sur lô®co-organisme des papiers 

Janvier 2010



Sommaire

1. Les papiers et la Responsabilité Elargie du Producteur (REP)

2. Les documents assujettis à la REP

3. EcoFolio, un éco-organisme au service de la REP

4. Les adhérents d'EcoFolio

5. Le partenariat avec les collectivités

1. Le signataire de la convention

2. Les papiers éligibles aux soutiens

3. Le soutien et le règlement

4. La reprise des papiers

5. La communication

2Janvier 2010



Le cycle du papier
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Les papiers en France

4,8 millions de tonnes de papiers lus ou utilisés chaque année
soit 76 kg/an/habitant

(sources : Etude ADEME 2008 Gisements de papiers graphiques)

5Janvier 2010



La responsabilité élargie du producteur (REP)

Un mécanisme juridique et financier qui organise :

· Le transfert de la responsabilité en matière de gestion et/ou de 
financement des déchets des collectivités vers les producteurs,

· Lôinternalisation du coût de la « post-consommation »
(collecte et traitement du déchet) dans le prix de vente du produit, 

· Lôincitation ¨ la prévention et à lô®co-conception 

Une REP pour les papiers : article L.541-1 
Code de lôenvironnement

Cr®ation dôun ®co-organisme : EcoFolio 
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Pour les papiers, mise en place par le Code de 

lôenvironnement dôune REP(art L.541-10-1)

· Générale : tous les papiers sont concernés

· Progressive : une montée en puissance progressive 

des redevables de lô®co-contribution

Montée en puissance des papiers concernés

par lô®co-contribution (art. L. 541. 10. 1 du code

de lôenvironnement)

· Des exemptions sectorielles
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Eco-contribution versus éco-taxe
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·Une éco-contribution pr®vue par le Code de lôenvironnement (article L. 541-10-1) 

Adhésion et contribution volontaire à EcoFolio, 

reversée ensuite sous forme de soutiens aux collectivités 
> 35 úHT / tonne pour 2006, 2007, 2008 et 2009

> 37 úHT / tonne pour 2010

·A défaut, acquittement de la TGAP * (une taxe « sanction »)

Recouvrement par les Douanes et vers®e au Budget g®n®ral de lôEtat 
> Initialement 900 ú/ tonne pour  les années 2006, 2007 et 2008  et 910 ú/ tonne pour 2009

> Désormais  pour les années passées  et suivantes 120 ú/ tonne**

*Taxe générale sur les activités polluantes

**60úen 2010 pour les papiers  graphiques destinés à être imprimés 

concernés à partir du 1er janvier 2010, puis 120úpour les années suivantes
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Les documents assujettis

1er janvier 2006 : REP dôapplication partielle
· Règle : documents définis selon leur mode de diffusion, de sollicitation, leur 

gratuité et leurs destinataires (les particuliers)

· Documents concernés : prospectus non sollicités et sans adresse, presse 
gratuite dôannonces, annuaires, etc.

1er juillet 2008 : REP applicable selon la nature des produits
· Règle : ®largissement du champ dôapplication pr®c®dent selon une  

définition générale et des exclusions

· Documents concernés suppl®mentaires : ®ditions dôentreprise, magazines 
de marques, publipostage, encartage publicitaire, asilage é

1erjanvier 2010 : REP dôapplication g®n®rale 
· Règle : ®largissement du champ dôapplication ¨ tous les papiers hors 

exemptions. La REP concerne deux périmètres :

Å Les imprim®s papiers (le redevable = le donneur dôordre)

Å Les papiers graphiques destinés à être imprimer ïramette et 
enveloppes  (le redevable = metteur sur le marché)
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Les exemptions

Temporaires jusquôau 31/12/2009 :

· Les envois de correspondances

· Les catalogues de la VPC envoyés nominativement 

Permanentes :

· Les publications de presse

· Les livres

· Les imprimés dont la diffusion par une personne public ou privée, dans le 

cadre dôune mission de service public, r®sulte dôune obligation d®coulant 

dôune loi ou un r¯glement

· Lôencartage publicitaire annonc® au sommaire dôune publication de presse 
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Gisement des documents assujettis
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Documents assujettis :
des précisions disponibles sur le site EcoFolio.fr en cliquant sur le 

lien suivant : 

http://www.ecofolio.fr/emetteur-de-papiers/etes-vous-concernes.html
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EcoFolio - carte dôidentit®

· Société par action simplifiée (S.A.S)

· 35 associés

· Agrément délivré par les pouvoirs publics

· Une mission dôint®r°t g®n®ral sans but lucratif

· Une équipe de 15 salariés en 2010
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Quelques dates
2006

· 19 décembre 2006       création de la S.A.S. EcoFolio

2007

· 19 janvier 2007            parution de lôarr°t® dôagr®ment et 1er Conseil

· 19 février 2007             ouverture du site grand public www.ecofolio.fr

· juin ïjuillet 2007          1ère campagne de contractualisation des « émetteurs » en ligne

· 5 décembre 2007        ouverture de la contractualisation «collectivités»

2008

· 1er janvier 2008            2ème campagne de déclaration des « émetteurs »

· sept. ïoct. 2008          1ère campagne de déclaration des papiers recyclés par les collectivités

· décembre 2008            1ers versements des soutiens aux collectivités

2009

· 1er janvier 2009            3ème campagne de déclaration des « émetteurs »

· sept. ïoct. 2009          2ème campagne de déclaration des papiers recyclés par les collectivités

2010

· 1er janvier 2010           4ème campagne de déclaration des « émetteurs »
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Le Conseil dôEcoFolio (2009-2011)
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La structure opérationnelle
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Lôenvironnement institutionnel dôEcoFolio
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Les adhérents 

d'EcoFolio
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Le contrat dôadh®sion
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· Un contrat unique pour les émetteurs assujettis

· Dur®e dôun an, tacitement reconductible

· D®claration annuelle des tonnages sur lôExtranet dôEcoFolio

· Règlement annuel de la contribution

· Bar¯me r®visable annuellement par le conseil dôEcoFolio

(barème 2010 sur la base des tonnages 2009 : 37 úHT la tonne)
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Dématérialisation de la relation adhérents

Une relation partenariale entièrement dématérialisée :

· Adhésion

· Contractualisation sans papier

et en ligne

· Déclaration

· Facturation

· Versement

· Vérification
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